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INTRODUCTION

La question de la  réglementation et de la  promotion du transfert des 

techniques par les pouvoirs publics soulève un in térêt croissant car les pays 

en développement prennent de plut, en plus conscience de la  complexité du 

processus du transfert des techniques, en particu lier dans le  contexte de 

leur développement économique général.

Les organismes nationaux auxquels incombe la  réglementation de l'im portation 

du t r ansfe r t  des techniques ou les institutions de caractère analogue occupent 

une position c le f dans l'appare il administratif mis en plane pour assumer cette 

fonction, car ce sont eux qui sont chargés d'appliquer les politiques nationales 

en la  matière, pour ce qui concerne les techniques importées de l'étranger.

Ces organismes portent des noms divers. Ainsi, dans les pays latino-américains, 

on les désigne parfois sous l'appe lla tion  de "services d'enregistrement des 

transferts de techniques". Depuis peu de temps, on emploie parfois ce lle  de 

"centres de transfert de technologie". En principe, toutes ces institutions 

assurent les mêmes services et, dans une certaine mesure, ont des fonctions et 

un domaine d 'a c t iv ité  analogues.

Que la  réglementation de l'im portation de techniques étrangères y a it été 

ou non prévue dans des textes lé g is la t i fs  particu liers, des organismes nationaux 

et des institutions analogues ont été créés à cet e ffe t  ou sont sur le  point 

de l 'ê t r e  dans plusieurs pays en développement : A lgérie , Argentine, B résil, 

Colombie, Egypte, Equateur, Espagne, Ethiopie, Guatemala, Inde, Iraq, Malaisie, 

Mexique, Pérou, Philippines, Portugal, Sri Lanka, Turquie et Venezuela, etc.

Jusqu'à présent, la  documentation en la  matière a été peu abondante et le  

présent document a pour objet de combler cette lacune. Les informations q u 'il 

contient ont pu être rassemblées grâce à l'expérience assez vaste que l'OMJDI 

a acquise en conseillant les pays au sujet de la  création d'organismes nationaux 

destinés à assurer la  réglementation du transfert des techniques, et de 1 étar- 

blissement de principes directeurs devant servir ,e hase à leur lég is la tion  ou 

mit mesures administratives applicables^

l/ Les pays ci-après ont reçu l'assistance de l'OMJDI : 1972, Argentine; 
1974, Ethiopie; <973-1976, Mexique; 1975, Uruguay; 1975-1977, Guatemala;
1975- 1976, Turquie; 1975, Costa Rica; 1976, Philippines; 1976 et 1981, Malaisie; 
1977-1978, Espagne et 1972-1978, Portugal. Trois (3 ) publications récentes de 
l ’OMJDI ont tra it  à l'acqu is ition  ie  technologie : "Principes directeurs pour 
l'évaluation  des accords de transfert do technologie (ID/233); "Manuel de 
l'é laboration  d'accords pour la  création d'entreprises communes dans les pays en 
voie de développement" (numéro de vente : 71 -IXB.23); "Systèmes nationaux d'acqui
s ition  des techniques" (UNIDO ID/187) 2t "Punctions and Organisation o f National 
O ffices fo r Transfer of Technology" (ONUDI, ID/WG.228/3/Rev.1).
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I l  convient àe souligner que, à l 'o r ig in e , la  création des institutions en 

Ĉ liSSX lOII li'Â c i/C j pvUjT de nombreux pays; qu'une mesure purement défensive visant 

à protéger l'économie et l'industrie  nationales contre les e ffe ts  néfastes 

d'apports incontrôlés de techniques étrangères.

Tel a été le  cas de la  Colombie où, dès 1967* ¿Les Commissions des redevances 

avaient été créées et aussi celui de l'Argentine, dont le  Registre national des 

contrats de licences et de transfert de techniques existe depuis 1970. Les pays 

du Groupe andin ont tenté de suivre la  même voie en adoptant la  Décision 24 

-  maintenant célèbre -  portant création de mécanismes nationaux réglementant 

1' importation des techniques étrangères.

Cependant, à mesure que les organismes nationaux en question acquièrent de 

1 ' expérience et obtiennent des résultats, on constate q u 'ils  tendent à abandonner 

la  poursuite d 'ob jec tifs  purement défensifs et la  recherche de tions plus

équitables et plus justes dans les accords technologiques pou. t>ter une 

politique offensive dont l'en jeu  ect 1 * indépendance technologique à long terme 

du pays. I l s  jouent en l'occurrence un rô le  particulièrement important dans la  

promotion des capacités techniques locales, dans le  contexte de la  politique 

nationale suivie en la  matière.

La manière dont fonctionnent ces organes de réglementation, appelés so it 

organismes so it services nationaux de réglementation du transfert des techniques, 

moi v,re qu 'ils  répondent généralement à un schéma plus ou moins semblable.

La plupart d 'entre eux ont, jusqu 'ic i, essentiellement envisagé le  problème des 

techniques étrangères sous l'an g le  dos clauses spécifiques des contrats 

d'importation par des entreprises du pays. On a beaucoup écr it ces dernières 

années sur les diverses clauses restric tives  souvent imposées par les bailleurs 

de licences et fournisseurs de techniques, ainsi que sur la  nécessité de 

renforcer la  position désavantageuse des entreprises nationales dans les 

négociât ion*, et les organismes dont i l  est question ic i  ont fa i t  beaucoup 

d 'e ffo rts  pour éliminer ces clauses ou réduire leur portée et fa ire  coïncider 

les apports de technologie avec certains grands ob jectifs  nationaux. La mesure 

dqna laquelle i l s  peuvent jouer leur rô le  sans entraver l'im portation des 

techniques étrangères qui font défaut dépend nécessairement de plusieurs 

facteurs, et notamment du niveau de développement industriel, de la  capacité 

des entreprises du pays et des politiques régissant les investissements étrangers, 

souvent en rapport é tro it avec 1 'importation des techniques, surtout aux premières 

étapes de la  croissance industrielle. Toutefois, les pays dans lesquels des 

réglementations ont été instituées ont certainement pu beaucoup apprendre sur
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les  subtilités entourant la  conclusion des contrats de transfert de techniques, 

ainsi que sur les conséquences et les contraintes qu 'elles font peser lorsque 

ces pays se trouvent confrontés à une situation particu lière.

Les e ffe ts  exercés sur l'im portation de techniques étrangères Hans la  

plupart des pays en développement par la  réglementation en la  matière, là  où 

e lle  existe, et l'expérience ainsi acquise, ont été plutôt p o s it ifs  et ont 

permis, de ce fa i t ,  de mettre en valeur sa nécessité v ita le . Dans la  plupart 

des pays en question, de grandes améliorations ont ainsi pu être apportées mit 

clauses de certains contrats d'importation de techniques et de procédés, de 

même que de services techniques. Non seulement des économies considérables 

ont pu être fa ite s  sur les coûts primaires des contrats mais diverses clauses 

res tr ic tives  que les fournisseurs de techniques cherchaient à imposer ont pu 

être écartées ou rendues moins contraignantes, ce qui a mis les entreprises 

nationales dans une bien meilleure position pour absorber et adapter la  

technologie étrangère, a fin  de la  mettre réellement au service de leur croissance. 

Dans certains pays, cette réglementation a, en outre, joué un grand rô le  dans 

le  développement de la  capacité en matière de fourniture de services techniques. 

Dans plusieurs d'entre eux, e lle  a permis d'appeler l 'a tten tion  sur le  lien  

é tro it  existant entre,d'une part, les investissements et la  technologie venus 

de l'étranger et, d'autre part, leurs conséquences sur le  plan technique pour 

les entreprises à fo rte  participation étrangère, y compris pour les f i l ia le s  

des sociétés étrangères.

Eh tout état de cause, les questions et considérations technologiques dans 

les pays en développement doivent être obligatoirement replacées dans le  contexte 

de la  stratégie et des politiques d'ensemble appliquées par ces pays dans le  

secteur de l'in d u strie , pour réa liser le  développement industriel et technique.

La réglementation concernant les techniques étrangères fa it  partie intégrante 

du cadre général du développement technologique national et les diverses 

questions et implications du développement technique doivent être envisagées 

sous l'aspect plus précis de la  sélection, de l'évaluation  et de l'a cqu is ition  

de techniques étrangères. I l  faut donc replacer le  rô le des organismes nationaux 

de réglementation du transfert des techniques dans le  cadre plus vaste de 

l'ensemble du développement technologique et étudier les relations qui existent, 

du point de vue des politiques et des institu tions, entre cette réglementation 

et la  réalisation  d 'ob jectifa  plus généraux de croissance industrielle et de 

développement des capacités technologiques autochtones à l 'é c h e lle  du pays

tout entier.



La nécessité d'une coopération entre pays en développement non seulement 

peur résoudre les prOulowcS du dévelcppeaent iêchnrque aûib du^âi nans ie

domaine des politiques et des programmes en matière de technologie est de plus 

en plus reconnue. Cette coopération peut prendre diverses formes et, de ce fa i t ,  

est appelée à jouer un rô le  important dans les domaines susindiqués.

Ponctions essentielles des organismes nationaux chargés de la  réglementation 

du transfert des techniques :

Les organismes en question devraient avoir pour attribution  essentielle  

l'app lica tion  des mesures ou des politiques nationales en matière d'importation 

de technologie. I l s  peuvent d'autre part, se fondant sur leur expérience, 

stimuler la  mise au point de ces mesures et in flu er sur leur orientation.

D'après les renseignements re cu e illis  dans de nombreux pays en développement, 

des fonctions de direction devraient leur être assignées par rapport « i f  autres 

instances de l'adm inistration publique qui s'intéressent à divers t it r e s  au 

transfert des techniques et leur statut devrait être aussi élevé que possible, 

a fin  q u 'ils  puissent jouer convenablement leur rô le .
2/

Dans certains pays en développement^, i l  s 'es t révélé à la  fo is  souhaitable 

et u t i le  que l'organisme national so it chargé en outre de fournir des informations 

et des services consultatifs aux entreprises tant du secteur privé que du secteur 

public.

La politique d 'acquisition de techniques étrangères peut v iser entre autres 

ob jectifs  les suivants :

a) Mettre au point les méthodes de sélection  des techniques qui s'avèrent 

les plus efficaces;

h) Faire en sorte que l'a cqu is ition  des techniques se fasse aux meilleures 

conditions, ce qui suppose la  nécessité de développer les capacités 

existantes en matière de négociation;

c) V e ille r  à ce que les techniques importées soient canalisées vers les 

secteurs essentiels de l'in du strie ;

d) Améliorer le  processus d'adaptation et d'absorption de ces techniques;

e) Créer de nouvelles capacités techniques dans le  pays et développer 

ce lles  qui existent déjà.

2/ Au Portugal, aux Philippines et en République de Corée, par exemple



Pour mettre en oeuvre les politiques d'acquisition de techniques susmentionnées, 

l'organisme national exerce des fonctions de réglementation» de coordination, 

de promotion et de contrôle. Dans certaines circonstances, le  rSle joué en 

matière de réglementation peut l'emporter tandis que dans d'autres c 'e s t celui 

de coordination et de promotion qui prend le  plus d'importance. I l  n 'ex iste 

pas de modèle de structure d'organisme national applicable à tous les cas 

d'espèce. Chaque pays en développement doit, quand i l  en aura reconnu la  nécessité, 

mettre an point le  sien propre, de même que le  cadre administratif et lé g is la t i f  

correspondant, après avoir étudié les besoins et conditions qui lu i sont 

particu liers.

Fonctions de réglementation

Une des fonctions essentielles du service national est de soumettre à une 

réglementation 1 'importation des techniques. Le gouvernement dé fin it sa politique 

par des lo is  ou des décrets qui déterminent de façon exp lic ite  ou im plic ite 

les conditions réglementant cette inçortation. Pour appliquer cette po litique, 

le  service national porte habituellement un jugement sur tous les accords 

r e la t ifs  au transfert des techniques, les services et les divers types de 

propriété in te llec tu e lle  et industrie lle , en particu lier sur tout ce qui peut 

entraîner une participation étrangère au capital. I l  homologue ensuite les 

accords q u 'il aura approuvés.

Toutefois, i l  est recommandé que dans beaucoup de cas le  service national 

fasse connaître à t i t r e  non o f f ic ie l  ce q u 'il pense des accords avant qu 'ils  

soient officiellem ent soumis à l'homolcgatio 3 T  Bien que cette façon de procéder 

alourdisse le  tra va il du service, e lle  est à long terme extrêmement avantageuse 

car e lle  év ite , après la  signature de l'accord, toute négociation inu tile  entre 

les parties intéressées.

En outre, le  service national peut, en coopération avec d'autres services 

gouvernementaux, déterminer quels sont les secteurs de l'économie qui doivent 

bénéficier en p r io r ité  d'un apport de techniques. Le service national doit 

é tab lir les critères qui lu i permettront d'évaluer les techniques étrangères, 

compte tenu des besoins du pays et de ceux des divers secteurs de l'in d u strie .

Pour réglementer l'apport des techniques, les services nationaux se 

préoccupent en principe des accords portant sur les questions suivantes :

¿/ Cette méthode d'évaluation préalable s 'e s t révélée extrêmement u t ile  
dans des pays te ls  que les Philippines, le  Portugal et le  Mexique.



-  U tilisa tion  ou exploitation de marques comnerciales, de "brevets et de 

connaissances techniques uon "brevetoes et secrètes;

-  Renseignements techniques sous forme de plans, de diagrammes, de modèles, 

de notices d ’u tilis a tion , de formules, de spécifications et de méthodes 

de formation du personnel aux systèmes informatisés;

-  Consultations de tous types;

-  Fourniture d'études techniques fondamentales ou déta illées ;

-  Systèmes de gestion et d'administration;

-  Accords de franchis a

L'évaluation, qui précède nécessairement la  décision d'approuver ou de 

re je te r  un accord, porte sur tro is  (3 ) questions essentielles :

a) ^lestions juridiques : conformité avec la  lég is la tion  nationale 

pertinente et avec les règles régissant habituellement le  transfert 

international des techniques;

b) Questions techniques : p oss ib ilité  d'adapter et d 'u t ilis e r  les 

techniques, choix de techniques appropriées aux besoins de l 'in d u s tr ia li

sation et acquisition de données indispensables à la  recherche- 

développement locale;

c) Questions économiques : analyse de la  v ia b il ité  commerciale des 

projets, analyse de la  conformité avec la  réglementation des échanges 

internationaux ( l e  cas échéant) et analyse comparée des prix et du 

montant des redevances.

Le service national peut également accorder de plus en p lrs d'attention 

aux accords r e la t ifs  aux prises de participation  avec capita lisation  de droits 

incorporels e t, s i possible, aux accords r e la t ifs  aux investissements étrangers 

dans le  pays^

4!  Dans un pays -  le  N igeria — le  service tra ite  également des accords 
d 'ingénierie et des accords de fourniture d'usines c le fs  en main.

3/ Dans beaucoup de cas, par exemple au Mexique, au Portugal ou en 
Argentine, le  service chargé de la  réglementation du transfert des techniques 
coopère étroitement avec le  service chargé de donner son accord aux investissements 
étrangers directs. Cette façon de procéder assure plus de cohérence à la  
politique suivie en ce qui concerne les apports de l'étranger à l'économie 
nationale.
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Si l 'o n  s ’ en tien t à l'exemple des pays en développement où des services 

nationaux sont en a c tiv ité  depuis quelque temps, une conclusion s'impose : 

i l  est possible de confier au service national l 'en t iè re  responsabilité de 

trancher toutes les questions relatives au transfert des techniques et d'appliquer 

la  politique nationale en matière de techniques. Certains pays ont essayé de 

confier cette responsabilité à un groupe constitué à cet e ffe t  et se composant 

habituellement de hauts représentants de l'E ta t (ministres, vice-m in istres).

Nais l 'expérience a prouvé qu'au bout d'un certain temps ces personnalités 

éprouvent des d iff ic u lté s  à se libérer pour se rencontrer, sans parler de la  

d iff ic u lté  qu 'e lles ont à prendre rapidement des décisions. I l  est donc conseillé 

de s'abstenir de toute méthode d'organisation "co lle c t iv e ” et de confier les 

responsabilités au seul service national. D'après une autre méthode, adoptée 

par exemple anr Philippines ou au Nigéria, les décisions du chef du service 

national sont soumises à 1 'examen d'un o ff ic e  c o l le c t i f  se réunissant à 

in terva lles régu liers.

Ponctions de coordination

Le transfert des techniques met en cause de nombreux domaines de l'économie : 

la  balance des paiements et des échanges commerciaux, ¿es investissements 

intérieurs et étrangers, la  politique fis c a le , l'ensemble de l'in d u strie  et ses 

secteurs particu liers, la  recherche-développement et l'em ploi.

Pour coordonner les divers aspects du transfert des techniques, le  service 

national doit être directement en contact avec les organismes de tous les 

secteurs de l'économie nationale qui sont intéressés à la  question et peuvent 

lu i fournir des renseignements indispensables à l'adoption et à l'app lica tion  

de la  politique re la tive  aux techniques. Le service doit avoir directement 

accès a»"r responsables de cette politique. Mais i l  faut aussi mentionner à 

cet égard que le  service national doit être en mesure de se documenter sur toutes 

les variantes technologiques disponibles et sur les conditions d'emploi qui sont 

imposées à l'in d u strie  ou autres services du gouvernement avec lesquels 

i l  coopère. I l  faut enfin préciser que le  service national est habituellement 

membre du Système d'échange de renseignements techniques (TIES) de l'OHUDI, 

qui lu i communique les renseignements dont i l  a besoin.

Fonctions de promotion

Une des plus importantes fonctions d'un service national est de fa ire  

connaître et d'expliquer la  politique et les d irectives gouvernementales aux 

étrangers susceptibles de fournir des techniques et aux milieux d 'a ffa ires
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du paуъ. Grâce au servies national, le  gouvernement pent directement ou indi

rectement fa ire  un e ffo r t  de promotion dans les milieux d 'a ffa ires  étrangers en 

se servant de moyens o f f ic ie ls  ou non o f f ic ie ls .  Les a ffa ires  importantes sont 

souvent plus fa c iles  à tra ite r  de façon non o f f ic ie l le .

On ne saurait trop in s is ter sur l 'e f f o r t  de promotion dans les milieux 

d 'a ffa ires  du pays. .Dans les pays en développement, la  politique réglementaire 

du gouvernement n 'est pas toujours pleinement comprise, surtout dans l'in du strie  

privée et dans les f i l ia le s  de sociétés étrangères. Cette politique ne peut 

être e fficace  que s i l 'o n  bénéficie de la  coopération des milieux d 'a ffa ires  

du pays. Cette coopération ne sera e ffe c t iv e  que s i ces milieux d 'a ffa ires  

comprennent les ob jectifs  du gouvernement et font ce q u 'il faut pour les 

atteindre.

Le service national conseille les hommes d 'a ffa ires  du pays sur toutes les 

questions lié es  au transfert des techniques, en commençant par le  choix et 

l'évaluation  des techniques pour f in ir  par la  négociation des accords. I l  

recueille  les renseignements r e la t i fs  aux sources aes variantes techniques 

et дат conditions des accords, les analyse et les diffuse parmi les homr.es 

d 'a ffa ires . Dès les  premiers jours de son entrée en a c tiv ité , le  service 

national donne des consultations dont la  qualité su ffit  à prouver son u t i l i t é .

I l  est recommandé que le  service national organise également des stages 

de formation pour les fonctionnaires et les hommes d 'a ffa ires  qui doivent en 

la  matière s'occuper des grandes questions soulevées par la  politique gouver

nementale et des questions lié es  au transfert des techniques. C'est ainsi que 

le  service national peut acquérir davantage de compétences dans ce domaine 

particu lier.

Tta-ns le  cadre des fonctions de promotion du service national, on doit 

mentionner q u 'il peut participer à l'e s so r  de la  recherche-développement locale 

en ve illan t à ce que les techniques soient appliquées aux endroits les plus 

appropriés.

Ponctions de contrôle

Les dernières années ont prouvé que le  r31e du service national ne devait 

en aucun cas se terminer à l'approbation d'un accord. C'est poux cette raison 

que des services comme l 'O ff ic e  philippin du transfert des techniques ou 

l 'In s t itu t  portugais des investissements étrangers s 'e fforcen t de déterminer 

Ляпа quelle mesure les détenteurs de licences de leur pays assimilent



les techniques étrangères et, si nécessaire, interviennent pour fa c i l i t e r  

l ’ assimilation de ces techniques, tout en fournissant aux industries locales les 

moyens qui leur permettront d 'é la rg ir  leurs connaissances techniques.

En matière ¿'investissements étrangers, la  po litique nationale peut avoir 

une influence déterminante sur la  nature des transferts de techniques et sur 

les relations que les transferts de techniques imposent aux entreprises.

C'est ainsi que certaines techniques de pointe propres à l'é lectron ique et à 

la  chimie ne sont applicables que s i l 'o n  dispose de gros investissements 

d 'orig ine étrangère, conme cela se produit souvent sous forme d'implantation 

de f i l ia le s  à 100 Dans d'autres secteurs, les techniques et le  savoir-fa ire 

étrangers ne sont disponibles que s ’ i l  y a participation importante ou majoritaire.

Les services chargés de la  réglementation du transfert des techniques 

doivent nécessairement se préoccuper de l'in flu ence des investissements étrangers 

sur l'apport des techniques et sur l'é laboration  de conditions contractuelles 

déta illées pour fa c i l i t e r  cet apport. Cette tâche est évidemment plus fa c ile  

qnariri la  service chargé de la  réglementation des investissements étrangers est 

le  même que celui qui s'occupe du transfert des techniques, comme c 'est le  cas 

en Inde, an Portugal et, depuis 1979, au Mexique. Quand ces services gouver

nementaux sont distincts, i l  est nécessaire d'an surer entre eux une é tro ite  

coordination. I l  conviendra à cet égard de ten ir le  plus grand compte de cette 

coordination et de l'expérience acquise par ces services.

La capitalisation du coût du savo ir-fa ire  est une question complémentaire 

q u 'il conviendra, ¿яла tous les cas, d'examiner avec soin. Quand le  coût des 

techniques est élevé et q u 'il représente une lourde charge pour les entreprises 

preneuses de licence, surtout dans le  cas de nouvelles unités de production, 

on a tout in térêt à l'imputer aux coûts de production plutÛt qu'à le  convertir 

en capita l, ce qui obérerait à perpétuité les dividendes de l'en trep rise .

Que la  majeure partie du savoir-fa ire prenne la  forme de biens incorporels, 

c 'es t une raison de plus pour ne pan recourir à la  cap ita lisation . Même dans 

les cas où la  situation oligopolistique du fournisseur de techniques impose le  

recours à la  capitalisation, on s 'e ffo rcera  de la  réduire le  plus possible, 

sans jamais dépasser un fa i4le  pourcentage de l'ensemble du capital.

Le progrès technique soulève en outre l'importante question de l'o rd re  de 

p r io r ité  à adopter pour les divers secteurs. L'importance accordée à t e l  ou 

te l secteur peut varier de façon appréciable selon les buts politiques, qu 'il 

s'agisse de la  substitution des importations dans un pays ou de l'encouragement 

aux exportations dans un autre pays. Mais, d'une façon générale, la  plupart



des pays placent certains secteurs au premier rang des p r io r ités . Ces secteurs 

comprennent les industries qui tra iten t les ressources naturelles, les agro- 

industries, les industries tiran t parti de facteurs de production locaux et 

certains autres secteurs communs à la  pxupart des pays en développement.

Les services nationaux chargés de la  réglementation du transfert des techniques 

doivent s ’ assurer que ces secteurs bénéficient d ’un apport de procédés et de 

techniques appropriés à leurs besoins, tout en ve illan t à ce que cet apport 

so it compatible avec le  degré d 'évolution tecnn-ique de ces secteurs.

Au cours des dernières années, la  p r io r ité  a été donnée à la  décentrali

sation de l'in du strie  vers les régions semi-urbaines et les régions sous- 

développées des pays en développement. Cet aspect de la  stratégie industrielle 

peut aussi avoir une influence importante sur les besoins tpç.hrn qnes

compte tenu de la  p r io r ité  croissante accordée à la  nécessité de disperser les 

industries vers les régions semi-urbaines et rurales, les pays en développement 

devront accorder une plus grande p r io r ité  aux processus et techniques plus 

étroitement l ié s  aux besoins d'une t e l le  po litique. On devrait accorder une 

p r io r ité  plus élevée, du point de vue de la  décentralisation des industries, 

à certains secteurs te ls  que produits alimentaires, importations agricoles 

(instruments aratoires, pesticides, la  plupart des engrais et produits s im ila ires ), 

agro—industries, matériaux de construction, et une grande variété de biens de 

consommation, y compris vêtements, chaussures, a rtic les  ménagers, etc. Plus 

grande est la  mesure dans laquelle on peut répondre à ces demandes grâce à des 

entreprises de production situées à l 'é c a r t  des zones de concentration 

industrie lle , plus grand est l'impact direct de 1'accroissement des revenus 

t ir é s  de l'em ploi et la  réa lisation  des besoins fondamentaux a des chances de 

toucher une plus grande partie de la  population. Les besoins techniques pour 

ces secteurs dispersés et décentralisés pourraient varier considérablement 

s i les échelles de production étaient d ifféren tes, les dépenses d'investissement 

des entreprises de production considérablement réduites et s ' i l  ex ista it une 

meilleure adaptation des facteurs de production, y compris les qualifications 

humaines. I l  se pourrait qu'une quantité moindre de techniques de production 

perfectionnées déjà u tilis ées  dans les pays en développement eu étant u tilis ées  

par de petites entreprises dans les économies développées puisse être plus 

appropriée riens ce contexte, que ce so it du point de vue des coûts ou d'autres 

critères économiques. L 'id en tifica tion  de ces processus et techniques appropriés 

nécessiterait une recherche systématique concernant cette technologie dans des 

secteurs spécifiques, et même la  mise au point de processus appropriés grâce 

à des e ffo r ts  de recherche et de développement. I l  incombe à ces services 

nationaux d'évaluer les besoins techniques pour- le  secteur dispersé ou décentralisé 

compte tenu de ce qui a été exposé précédemment.
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Lans le  contexte ci-dessus, les questions concernant le  développement de 

techniques nationales doivent être examinées sur une base globale et mettre en 

lumière le  besoin essentiel de p lanifica tion  technique, en teint qu'élément 

essentiel de la  stratégie industrielle. Cette p lan ification  doit obligatoirement 

comprendre une évaluation des besoins techniques prévus dans le  contexte des 

objectifs  socio-économiques d'un pays, les dotations en facteurs de production 

et le  niveau de développement, et procéder par la  suite à la  création de l 'in fra 

structure technique et des mécanismes institutionnels nécessaires qui sont 

indispensab? ss pour que les besoins et les ob jectifs  techniques soient réalisés 

de façon appropriée dans un laps de temps raisonnable ^es Services nationaux 

chargés de la  réglementation du transfert de techniques doivent s'in téresser 

de très près au processus décrit ci-dessus.

Les éléments essentiels d'un programme de développement technique devraient 

comprendre :

i )  L 'id en tifica tion  des besoins et ob jectifs  techniques;

i i )  La mise au point d'une infrastructure technique appropriée, y compris 

un système d'information global et l'accroissement des compétences 

des services techniques et de la  main-d' oeuvrc spécialisée;

i i i )  La création de mécanismes institutionnels pour l'évaluation , la

sélection et l'a cqu is ition  de techniques considérées comme étant les 

plus appropriées dans un ensemble de circonstances données;

iv )  L'établissement et le  développement de mécanismes institutionnels 

appropriés pour contrôler l'impact, l'absorption et l'adaptation 

des divers processus et techniques;

v ) L'accroissement des a ctiv ités  de recherche et de développement dans 

les secteurs industriels importants et dans les domaines fondamentaux 

concernant l'in frastructu re, te ls  que l'én erg ie , en lia ison  étro ite  

avec les activ ités  industrielles;

v i )  La défin ition  de politiques et directives du point de vue des

instruments fiscaux et de réglementation pour ercourager le  dévelop

pement technique autochtone et assurer l'apport approprié de processus 

et de techniques étrangers dans les secteurs critiques et p riorita ires .

Ces as**se* 0 ?^nt étroitement l ié s  entre eux et, bien que des mécanismes 

institutionnels et de décision puissent être couverts par plusieurs institutions 

et instruments, un élément essentiel de la  programmation technique est
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rationaliser de façon efficace le  fonctionnement de ces mécanismes de manière 

que les diverses questions fondamentales puissent être ejami nées de façon 

appropriée. I l  appartient aux Services nationaux chargés de la  réglementation 

du transfert de techniques de .jouer ce rSle de coordination.

L'ORGANISATION HJ SERVICE NATIONAL CHARGE DE LA REGLEMENTATION 

DO TRANSFERT DE TECHNIQUES

Etant donné que le  Service national procède à un nombre important d'analyses 

et d ' évaluât ic ns, tro is  ( 3 ) unités fondamentales responsables de l'évaluation  

.juridique, économique et technique respectivement devraient être incorporées 

dans sa structure. E lles formeront en fa it  le  noyau de la  structure, et par 

leux intermédiaire le  Service s'acquittera de ses fonctions de réglementation, 

de renforcement de la  coordination et de contrôle.

En plus des unités d'évaluation c le fs , i l  serait judicieux de créer une 

•mrité d'information pour s 'acqu itter des diverses a c tiv ités  d'appui décrites 

auparavant. En outre, cette unité permettra ¿ 'accro ître  l 'e f f ic a c i t é  du Service 

en s'assurant que xes contrats considérés sont examinés rapidement.

I l  serait également opportun d 'é ta b lir  une unité dans le  cadre du Service 

national pour coordonner les a c tiv ités  du Service avec ce lles  d'autres unités 

administratives de l'E ta t (par exemple Banque centrale, Ministère du commerce, 

Ministère des a ffa ires  étrangères ou Ministère des finances).

On trouve au tableau 1 l'organigramme du Service national d'enregistrement 

pour le  transfert de techniques à Mexico, établi par la  lo i  pour l ’ enregistrement 

du transfert des techniques de décembre 1972 jusqu'en 1978. On trouve au 

tableau 2 l'organigramme de l 'O f f ic e  de transfert de techniques des Philippines 

créé en octobre 1978.

Comme on peut s ’ en rendre compte, l'organisation du Service national 

d'enregistrement et de l 'O f f ic e  de transfert de techniques du Mexique indique 

leurs fonctions de réglementation fondamentales. Cette structure ne la isse 

aucun doute quant au fa it  que la  responsabilité fin a le  de prise de décision 

appartient au Directeur général (ou à ses adjoints), dans le  cas du bureau de 

Mexico et à l 'O ff ic e  dans le  cas des Philippines.

Ce type d'organisation, qui s 'est révélé e fficace  dans les milieux mexicains 

et philippins, permet d'exercer les fonctions de promotion, de coordination 

et de contrôle, Le Service national d'enregistrement à Mexico est attaché au
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Ministère de l ’ industrie et du commerce (à  l'heure actuelle M inisterio de 

Patrimonio) (ce qui est logique puisque le  transfert de techniques touche ces 

secteurs de l ’ économie en p a rticu lie r ), ec le  Directeur général fa it  rapport 

directement au Ministre, ce qui indique l ’ importance attachée à ce service.

On trouve au tableau 3 1 ' ordinogramme pour le  traitement des contrats présentés 

au Service national d ’ enregistrement (par exemple approbation). I l  montre que 

les accords qui sont re jetés  après évaluation peuvent être renégociés. A ce 

stade, le  gouvernement peut prendre une part directe aux négociations pour 

garantir que les accords sont conformes à sa politique.

La lo i  mexicaine sur le  transfert de techniques prévoit également que les 

contrats peuvent être présentés pour ’’information". On a inclus cette disposition 

parce que la  lo i  mexicaine s'appliquait rétroactivement à tous les contrats 

de technique signés ultérieurement. Plus de 10 000 accords existants ont été 

présentés pour information. Ceux qui ne sont pas conformes aux dispositions 

de la  lo i  doivent être modifiés dans les deux (2 ) ans à venir. La procédure 

de présentation pour information permet également aux parties qui souhaitent 

passer un contrat de s'assurer de la  position du Service national d'enregistrement 

avant de signer. I l s  peuvent ainsi év ite r les  fra is  et les complications d’une 

renégociation qui s 'é tern ise .

Dans le  cas des Philippines, la  présentation pour approbation est fa it e  

paa le  Directeur exécutif de l ’O ffice  qui prend la  décision fin a le  en ce qui 

concerne l ’ approbation et 1 ’ enregistrement de l'accord  conformément au décret 

présidentiel Ho 1520 du 11 juin 1978. De façon analogue, les parties qui 

n'acceptent pas la  décision ont quinze ( 15 ) jours de délai pour entreprendre 

une action de recours en ce qui concerne cette décision.

Eu Argentine, l 'O f f ic e  national est appelé Service national d'enregistrement 

des contrats de licences et de transferts de techniques et re lève de l ’ In stitu t 

national de technique industrie lle . Les décisions du Service national d'enregis

trement sont passées en revue par un comité consultatif conposé de fonctionnaires 

du Secrétariat du développement industriel, du Secrétariat de la  science et de la  

technique et de la  Banque de développement nationale avant d 'ê tre  présentées 

eu Secrétaire d'Etat pour le  développement industriel pour approbation fin a le  

ou re je t . Eu Argentine, l 'O f f ic e  national n'occupe donc pas une position 

importante comme c ’ est le  cas au Mecque. I l  évalv.e et conseille , mais ne 

prend pas de décision. La lo i  Ho 21617 du 12 août 1977 s légèrement modifié 

la  structure d'organisation en Argentine dans un sens que la  responsabilité 

d'approbation d'accords relève actuellement au sous-secrétariat technique



dépendaxrt du Secrétariat d'Etat pour le  développement industriel. En outre, 

la  lo i  mentionnée ci-dessus a rendu moins rigoureuses les dispositions plutôt 

stric tes  concernant l'approbation de contrats qui étaient prévues par les lo is  

antérieures 19.231 et 20.794. A l'heure actuelle, en Argentine, i l  y a eu un 

autre assouplissement grâce à 1*interprétâtion de lad ite  lo i  et les fonctions 

de réglementation de l 'O ff ic e  ont diminué par rapport aux fonctions de promotion 

et de contrôle.

A Sri Lanka, l'éva luation  des contrats de licence relève du Ministère 

de l'in d u strie . Les contrats sont alors présentés au Comité consultatif des 

investissements étrangers, composé de représentants des Ministères de la  plani

fica tion , de l'in d u strie , des finances, du commerce et du contrôle des changes 

pour décision fin a le .

I l  faudrait souligner qu'au Mexique, par opposition aux autres pays, la  

question du contrôle des changes ne se pose pas puisque le  Mexique a pu main tenir 

sa devise librement convertible : i l  n 'est imposé aucune res tr ic tion  en ce qui 

concerne les devises.

Le lien  é tro it  qui existe entre le  traitement de contrats de licences et la  

politique concernant les brevets a conduit certains pays à préférer confier 

l'enregistrement et l 'évaluation de ces contrats aux organismes responsables de 

la  mise en oeuvre des règlements qui régissent la  propriété industrie lle . Au 

B résil, l 'In s t itu t  national de la  propriété industrie lle  décharge les  organismes 

de cette tâche. Au Pérou, ces tâches sont confiées à l 'O f f ic e  de la  propriété 

industrielle relevant du Ministère de l'in du strie  et du tourisme, qui évalue les 

contrats l ié s  à la  technique importée. Récemment, au Pérou, certaines modifi

cations d'organisation ont eu lieu  grâce auxquelles un organisme spécial appelé 

COMITE (Commission nationale pour les investissements et la  technique étrangère) 

a été chargé, sur la  base du décret 21301, de 1 ' évaluation et de l'approbation 

de contrats de techniques de transfert pour donner suite à la  Décision 24 du 

Pacte andin.

Néanmoins, étant donné que plus de 80 $ du commerce en matière de technique 

concernent des transactions de connaissances techniques et que seulement 13 

à 20 % concernent exclusivement les contrats r e la t ifs  aux brevets et aux marques 

de fabrique, l 'O f f ic e  national ne devrait pas nécessairement re lever d'un service 

de la  propriété industrie lle  ou d'un bureau des brevets. Les tendances à long 

terme sembleraient indiquer que la  protection et la  politique des brevets, en 

particu lier du point de vue des pays en développement, occuperont une position 

moins importante da.ne un contrat de transfert de techniques. I l  faudrait

- 16 -
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également souligner стае les services de propriété industrielle ne s ’ acquittent 

pas complètement de toutes les fonctions du Service national pour le  transfert 

des techniques, t e l  q u 'il est décrit at*. début de ce document.

I l  faudrait également mentionner qu'un service spécialisé très efficace 

dans ce domaine a été étab li au Portugal par le  décret-lo i No 348/77 du 

24  août 1977, appelé In stitu t d’ investissements étrangers qui, entre autres 

fonctions, s 'es t vu confier la  responsabilité de l'évaluation  et de l'approbation 

fin a le  de tous les contrats l ié s  au transfert des techniques. Cet o ffic e  p ro fite  

de l'expérience de ces services, comme les Gouvernements mexicain ou brésilien .

Le tableau 4, un organigramme pour un Service national s'acquittant des 

fonctions décrites dans le  présent document, est fondé sur la  structure des 

o ffices  nationaux en Argentine, au Brésil et au Mexique et tien t compte des 

informations transmises par les fonctionnaires en Malaisie, aux Philippines et 

en Turquie. La structure présentée peut évidemment être modifiée pour répondre 

aux conditions dans un pays donné ou pour être adaptée aux institutions 

administratives existantes.

L'évaluation effectuée par les tro is  (3 ) divisions c le fs  (juridique, 

économique et technique) forme la  base pour les décisions que le  service prend 

en ce qui concerne des contrats particu liers. Le Bureau d'information 

accorde son appui en fournissant les données et les renseignements nécessaires 

en provenance de sources nationales et extérieures et s 'acquitte également des 

fonctions de contrôle.

Le bureau du directeur maintient des contacts de tra va il avec toutes les 

autres institutions de l ’ Etat et avec les communautés d 'a ffa ires  nationales et 

étrangères.

Selon le  volume de tra va il, l 'e f f e c t i f  du personnel du bureau national 

varie de façon substantielle. Dans les pays où le  nombre moyen de contrats par 

année n'excède pas 100, le  personnel ne devrait pas en principe dépasser 10 à 

15 administrateurs. Certaines activ ités  (information, coordination, e tc .) 

peuvent Ля-па certains cas être exécutées par d'autres services. Lorsque le  nombre 

des nouveaux contrats atteint 250 à 350 ou plus par an, un personnel administratif 

de 35 à 45 personnes peut être nécessaire; toutefois l 'e f f e c t i f  du personnel 

peut varier selon la  d iff ic u lté  des fonctions d'évaluation et de réglementation 

de ce service.

Les fra is  d 'exp lo ita tion  d'un grand service peuvent être plutôt élevés; 

mais comme les analyses l'on t montré au Mexique, l'ensemble de l'épargne sur les 

paiements en matière de technique au cours de deux années (2) a été vingt (20) fo is
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plus élevé que les charges d 'exp loitation . Un service soigneusement conçu compte 

tenu des besoins actuels et futurs fonctionnera sans aucun doute de façon 

profitab le du point de vue national.

Le personnel employé dans le  Service nati onal devrait être du niveau le  

plus élevé possible. Une partie du personnel devrait être bien informée de 

tous les aspects du transfert de techniques, des politiques financières et 

fisca les  et posséder s i possible une certaine expérience dans les entreprises 

privées ou publiques.

ACTIVITES D'EVALUATION

Les organes nationaux décident eux-mêmes du nombre et du genre de documents 

qui doivent être soumis avec les accords à évaluer et enregistrer. Ces documents 

et accords doivent être examinés simultanément par les services juridiques, 

techniques et économiques. Les d irectives intérieures d’ évaluation doivent 

constamment être améliorées et mises à jour a fin  de réviser le  processus 

d'évaluation proprement d it et d'analyser les incidences d'un important transfert 

de techniques sur l'économie.

Les d irectives et systèmes d'évaluation peuvent également être u tiles  

pour l'analyse comparative et la  renégociation des accords. Les résultats de 

ces analyses peuvent éventuellement conduire à une modification des politiques 

nationales en matière de techniques et à des mises au point de la  lég is la tion  

en vigueur ou de c e lle  qui est envisagée.

I l  est recommandé d 'é tab lir  les d irectives d'évaluation et les lis te s  

intérieures de vér ifica tion  en fonction des secteurs car les  transferts de 

techniques et les modalités des accords correspondants peuvent varier considé

rablement d'un secteur à un autre. Deux p oss ib ilités  très importantes sont à 

exploiter dans ce domaine, d'une part c e lle  que constituent les moyens de 

diffusion de l'in form ation dont est doté le  service et d'autre part c e lle  

d'accéder aux données TIES que gère l'ONUDI.

L'évaluation des accords doit porter non seulement sur leur modalité mais 

également sur leurs incidences plus lointaines. On trouvera ci-après une l is t e  

de certains des facteurs fondamentaux à considérer à ce propos :

a) Permanence du transfert de savo ir-fa ire ou de connaissances techniques 

entre ba illeu r et preneur de licence;
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b) Nécessité pour le  preneur de licence acquéreur de techniques d ’ être 

pleinement conscient des diverses incidences déterminantes et 

concurrentielles de ces techniques, et d’ être en mesure d'en assurer 

1 ’ exploitation;

c) Nécessité de clairement dé fin ir dans l'accord les concepts de 

"savo ir-fa ire", "information technique", e tc .;

d) Nécessité de compenser le  ba illeur de licence en fonction des 

principaux éléments auxquels correspond le  transfert de techniques 

considéré (savo ir-fa ire , brevets) et qui devront être clairement 

défin is ;

e) Nécessité pour la  compensation et les modalités de paiement de ten ir 

compte de la  nature des techniques transférées;

f )  Nécessité pour le  preneur de licence de bénéficier de cautions et de 

garanties adéquates s'agissant des résultats techniques du procédé ou 

du plan de production;

g) Nécessité pour l'accord de préciser la  responsabilité respective

du preneur et du bailleur de licence dans l'obtention  des résultats 

techniques escomptés:

h) Nécessité pour le  bailleu r de licence de fournir des renseignements 

sur les techniques de commercialisation pour permettre au preneur 

de licence d 'obtenir des résultats tangibles sur le  marché;

i )  Nécessité d'un échange régu lier d'information sur les améliorations 

apportées au procédé;

j )  Nécessité de dispositions permettant de rég ler rapidement tout l i t ig e  

r e la t i f  à des questions techniques;

k) Nécessité pour le  preneur de licence de disposer d'un temps raisonnable 

pour assimiler la  technique;

l )  P oss ib ilité  pour le  preneur de licence d 'exp lo iter rentablement son 

exploitation, éventuellement sans autres apports extérieurs, à 

l'exp ira tion  o f f ic ie l le  de l'accord .

Trois ( 3 ) dispositions peuvent être prises pour fa c i l i t e r  le  déroulement 

harmonieux du processus d'évaluation. Primo, fixa tion  d'un délai pour la  

transmission des décisions prises au 3ujet des accords soumis pour évaluation, 

ce délai pouvant ailler de 60 à 90 jours après la  date de lad ite  soumission.
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Secundo, fixa tion  d ’un délai pour la  soumission par les parties nationale ou 

étrangère à l 'accord de es document en vue de son évaluation (lf> à 10 jours 

après signature de l ’ accord), Tertio, fixa tion  par le  Service national d’un 

barème pour les fra is  d'évaluation et d'enregistrement des accords à payer 

par les cosignataires.

I l  convient de souligner à nouveau que la  création d'un service national 

chargé de la  réglementation des transferts dis techniques est particulièrement 

ju s t ifié e  ri «ns les pays où le  développement industriel e s t , ou 3era b ien tôt, 

un élément c le f  du développement d'ensemble et où les moyens actuellement 

exploités pour le  transfert de techniques ne donnent pas les résultats 

escomptés.

Pour que le  Service national joue un rô le  p o s it if  dans le  développement 

industriel d'ensemble et plus particulièrement dans la  réglementation du 

transfert des techniques, i l  importe que le  gouvernement définisse le  cadre 

précis de ces activ ités  et que l 'o n  s'assure de l'appui et de la  compréhension 

des hommes d*affaires conme des fonctionnaires compétents.

I l  convient enfin de rappeler que s i les services nationaux de réglementation 

des transferts de techniques constituent de toute évidence le  mécanisme le  plus 

approprié pour protéger les intérêts légitim es des pays en développement et pour 

favoriser le  renforcement des échanges de techniques dans des conditions plus 

avantageuses que ce ne serait autrement le  cas, leur organisation et leurs 

fonctions doivent continuellement être revues et modifiées a fin  de toujours 

donner un rendement ma-Trimai quelle que so it l'évo lu tion  de la  situation et 

des ob jectifs  à long terme.

Dans le  cadre plus large des activ ités  d'évaluation, on peut également 

envisager les  a ctiv ités  suivantes :

Nécessité pour le  Service de réglementation des transferts de techniques 

de jouer rô le i^portant ria-na l'ass im ila tion  locale des techniques et dans 

la  lim itation, tant cpia-ntitative que qualita tive, de la  somme de techniques 

ingortées. I l  importe que les services nationaux assument une part croissante 

des responsabilités re la tives « n  activ ités  de préin/estissement, c 'es t-à -d ire  

de l'étude in it ia le  de fa is a b ilité  et du rapport de projets d é ta illé  couvrant 

les principaux domaines économico—techniques en jeu. Lorsque la  complexité 

du projet rend un t e l  processus irréa lisab le , le  service v e ille ra  à ce que 

les organes nationalx soient étroitement associés aux études déta illées  portant 

sur le  projet. Si les techniques de base tout comme le  savo ir-fa ire et
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les pi^jis de l ’usine devront à l ’ origine être importés, les organismes nationaux 

devront Iz  plus en plus être associés à leur acquisition. Tfcms toute la  mesure 

du possible, les travaux de génie c iv i l  et services connexes seront normalement 

assurés par des départements gouvernement aux ou des entreprises nationales.

Ces moyens existant en générai sur place, fa ire  appel à des sociétés étrangères 

ne peut souvent que fortement décourager les services consultatifs et les 

entreprises de construction déjà établis dans le  p*ys. Le service v e ille ra  

également, lors du choix, de la  mise en place et de l 'in s ta lla t io n  de l'équipement, 

à ce qu'on lim ite  au maximum le  recours à des services techniques étrangers.

C'est essentiellement dans le  domaine des techniques de fabrication  que 

l'a cqu is ition  de procédés et de savo ir-fa ire étrangers s'avère nécessaire, et 

e l le  doit alors être entière et complète. S'agissant de la  phase faisant suite 

à l 'in s ta lla t io n , qui couvre la  gestion, la  commercialisation et la  distribution, 

i l  est de coutume dans de nombreux pays en développement de conclure à ce sujet 

des contrats de gestion avec des sociétés étrangères. Bien que ceci puisse 

être nécessaire au départ, la  durée de ces contrats doit s'en ten ir à un 

m inim um  et l 'o n  v e ille ra  à  une formation et une association adéquate à la  gestion. 

I l  est évident que ces fonctions sont étroitement liées  et qu 'e lles tendent à 

fusionner. I l  est toutefois nécessaire que le  service défin .sse avec précision 

les  rôles et responsabilités respectifs en chacune des phases a fin  que les 

experts et les services techniques étrangers ne soient employés que dans la  

mesure où i l s  sont nécessaires pour appuyer le  potentiel national qui existe 

éventuellement déjà ou peut être constitué.

Une autre question non négligeable est ce lle  de la  re lation  entre le  service 

et les entreprises bénéficiaires des pays en développement. I l  ne faut pas 

oublier que l 'u t i l is a t io n  et l'e xp lo ita t ion  des techniques acquises incombent 

à des entreprises qui relèvent du secteur privé ou de l'E ta t et qui, dans 

plusieurs pays en ae-’eloppement, assument un r6le de plus en plus important.

I l  serait bon par conséquent que les négociations avec les fournisseurs de 

techniques se déroulent au niveau de l'en trep rise , le  rô le  du service se lim itant 

essentiellement à une double vé r ifica tion  ayant pour but de v e i l le r  à ce que 

l'apport de techniques so it conforme aux intérêts nationaux d'ensemble et aux 

ob jectifs  politiques, que les techniques 3'adaptent aux perspectives politiques 

d'ensemble et qu 'elles soient acquises dans des conditions équitables.

Si 1 'acquisition se fa it  en général dans des conditions favorables à l ’ entreprise 

bénéfic ia ire, de considérables divergences d'opinions et d'optique peuvent 

apparaître entre le  service et les entreprises bénéficiaires pour ce qui est 

des politiques d'ensemble.
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I l  faut donc crue les entreprises bénéficiaires soient informées des politiqu.es 

et des d irectives concernant la  nature des techniques dont 1'importation est 

autorisée, ainsi que des modalités et conditions que peut accepter le  service 

national. I l  leur faut également pouvoir accéder à un réseau d’ information 

susceptible de leur fournir la  documentation et les renseignements appropriés 

sur les d ifférentes solutions techniques auxquelles i l  peut être fa i t  appel 

tant dans le  pays qu.'auprès de diverses sources extérieures. I l  importe donc, 

d'une part, que les services nationaux chargés de la  réglementation âu transfert 

des techniques fixent dans leurs grandes lignes les politiques et les d irectives 

ayant t ra it  à l'apport de techniques étrangères et, d'autre part, que le  réseau 

d'information correspondant fournisse tous les  renseignements techniques 

fondamentaux sur les d ifféren tes options a fin  que les entreprises bénéficiaires 

puissent, en pleine connaissance de cause, choisir et négocier des arrangements 

appropriés. Dans certains pays, les  d irectives existent déjà sans être toutefois 

à la  portée du grand public, ce qui ne manque pas d 'entraîner certaines d iff icu lté s  

tant pour les bailleurs que pour les  preneurs de licence intéressés, et de 

prolonger le  processus de négociation. Ces d irectives sont nécessaires s i l 'o n  

veut que les négociations ne se fassent pas au détriment des preneurs de licence 

de pays en développement, dont la  position  est en général fa ib le ; en outre,, 

e lles  définissent le  cadre po litiqu e dans lequel doivent se félire les transferts 

de techniques étrangères. Dans la  plupart des pays en développement où ont 

été créés des services de réglementation des transferts de techniques, ces 

d irectives sort pratiquement analogues, ür, modèle type de d irectives devra 

toutefois être établi à l 'in ten tio n  des pays en développement qui envisagent 

de mettre au point un système de réglementation.

La méthode d'évaluation des options techniques des pays en développement 

exige e lle  aussi de sérieuses améliorations. N'étant que très peu informées de 

ces options et de leurs incidences, les entreprises bénéfic iaires n'évaluent 

souvent pas les coûts techniques sous l'an g le  coû is-< itilité . Certains organes 

nationaux de réglementation esséiient de procéder à l'éva luation  de propositions 

techniques particu lières en comparant les coûts en devises des versements directs 

et des importations ultérieures de matériel et d'éléments avec les économies 

en devises que permet+raient de réa liser 1'exportation ou la  substitution des 

importations. I l  serait cependant u t ile  que les entreprises bénéficiaires et 

les services nationaux mettent au point des méthodes adéquates en vue d'une 

évaluation des diverses techniques possibles fondée sur l'ensemble des coûts
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et des avantages. Ceci pourrait nécessiter une défin ition  de la  valeur numérique 

des paramètres essentiels te ls  que coûts de la  main-d* oeuvre et ‘barèmes v irtuels 

des salaires, coûts en devises et prix  v irtu els , suivie de Inapplication d’un 

coe ffic ien t de marge "brute d ’ autofinancement. Si le  réseau d’ information permet 

de disposer des renseignements fondamentaux sur les d ifférentes techniques de 

production auxquelles i l  peut être fa it  appel, l'éva luation  de ces d ifférentes 

solutions devra nécessairement être effectuée par l ’ entreprise bénéfic ia ire, 

l'agence en assurant simplement le  réexamen.

Si l 'o n  s'en tien t « ht paragraphes précédents, on peut considérer que les 

services nationaux chargés du transfert des techniques sont à l 'o r ig in e  plutSt 

statiques, ce qui revient à dire que leur a c tiv ité  se lim ite  presque exclusivement 

à l'app lica tion  des règlements o f f ic ie ls  régissant l'apport des techniques 

étrangères.

Toutefois, le  temps et l'expérience aidant, i l  semble que ces services et 

les organismes coup arables acquièrent de nouvelles fonctions qui leur permettent 

de fa ire  face an* besoins croissants de l'économie nationale, en particu lier à 

ceux d'une industrie en pleine expansion.

A cet égard, i l  doit su ffire  de fa ire  état de leur expérience au qui se pour 

prédire que, dans un avenir assez rapproché, ces services nationaux élargiront 

encore leur a c t iv ité , tout en apportant une plus grande e ff ic a c ité  à leur 

fonctionnement et à leurs interventions.

Selon toute vraisemblance, cette nouvelle évolution se fera  dans deux (2 ) 

directions au moins : la  première est l'in ten s ifica tio n  de la  coopération et de 

l'échange d'expérience pratique entre les services nationaux de d ifféren ts 

pays en développement: la  seconde est l'extension de leur action au bénéfice 

de l'in du strie  et des organismes gouvernementaux de coopération.

Dans les pays en développement, la  coopération entre les services chargés 

du transfert des techniques peut revêtir des former intéressantes te lle s  que 

l'échange de données d'expérience acquises par la  pratique, l'organ isation  de 

v is ites  et la  formation professionnelle, l'échange de méthodes d'évaluation 

et leur amélioration, l'échange de renseignements sur les variantes techniques 

disponibles dans certains secteurs, en particu lier en ce qui concerne leurs

6/ Le Système d'échange de renseignements techniques (TIES) de l'ONUDI 
peut être considéré comme un des aspects de cette coopération.

PERSPECTIVES DE DEVELOPPEMENT DES SERVICES NATIONAUX 

CHARGEES DU TRANSFERT DES TECHNICITES
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D’ autre part, l ’ élargissement et l'am élioration  du fonctionnement des 

services nationaux, tant au bénéfice de l ’ industrie que des pouvoirs publics, 

peut aboutir à la  mise en place de mécanismes très efficaces pour l'é laboration  

et l'app lication  dans les divers pays de politiques et de plans visant à assurer 

le  progrès technique.

A l'heure actuelle, ces services se lim itent en principe à la  réglementation 

de l'apport des techniques dans un pays donné, mais les  connaissances et 

l'expérience q u 'ils  acquièrent leur permettront de se préoccuper de plus en plus 

d’ encourager localement la  mise au point de techniques et enfin de jouer dans 

leur pays un rô le  de premier plein pour tout ce qui touche en matière technique 

aiT plans et ayr  politiques, q u 'il s 'agisse de leur préparation ou de leur 

exécution éventuelle.

Les services nationaux pourront graduellement assim iler ces nouvelles 

fonctions en élargissant leurs champs d 'a c t iv ité , en particu lier dans les 

domaines suivants :

a) Contrôle de l'exécution  des projets après approbation et homologation 

des accords de transfert;

b) Analyse de projets exécutés a fin  d 'actualiser la  documentation sur 

les sources de techniques;

c) Analyse continue et par secteurs d'accords approuvés a fin  de déterminer 

les tendances à long terme en ce qui concerne les prix, le  taux des 

redevances, les marges bénéfic iaires, l'évo lu tion  des techniques, etc.

d) Id en tifica tion  des lacunes techniques et adoptions de systèmes 

propres à les combler;

e) Mise au point de d irectives pour la  promotion locale des techniques;

f )  Mise au point et élaboration de d irectives indispensables aux politiques 

à suivre en matière technique;

g) Elargissement de l 'u t i l is a t io n  des renseignements et des données 

techniques disponibles Hans les services techniques nationaux et 

autres institu tions relevant des pouvoirs publics ou de l'in du strie , 

tant pour la  mise au point des techniques que pour l'am élioration 

des moyens et des poss ib ilités  de négociation.

Comme on le  v o it , ces ser>rices exercent dès le  début des fonctions 

plutôt réglementaires, mais leurs fonctions de contrôle et de promotion ne tardent, 

pas à prendre une part de plus en plus importante de leur activ ité .
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Cela étant, i l  ¿si Viâi5êu>vlâ,ulo u.uè le  ¿'ule de» o ff ic e »  nationaux chargés 

de la  réglementation du transfert des techniques se modifiera tout en s'adaptant 

à l'évo lu tion  continue de la  politique nationale en matière de techniques.

I l  est c la ir  que cette politique n'englobera pas seulement la  réglementation 

et la  promotion des techniques étrangères importées, mais qu 'e lle  portera 

également sur les divers aspects de la  propriété industrielle (marques de fabrique, 

brevets) ainsi que sur le  développement des moyens et des services dont dispose 

le  pays en ce qui concerne ces techniques.

A cet égard, s ’ i l  y a lieu  d’ é tab lir  des relations entre les organismes 

ayant des activ ités  plus ou moins comparables, i l  faut aussi v e i l le r  à harmoniser 

l'évo lu tion , la  coordination et la  mise en oeuvre des politiques.

Connue i l s  sont le  fe r  de lance du progrès technique, les services nationaux 

chargés de la  réglementation du transfert des techniques doivent exercer dans 

leurs propres pays une certaine influence en matière de propriété industrie lle  

et, ce qui est encore plus important, i l s  doivent jouer un rô le  d éc is if Hans
i
la  mise au poxnt des moyens et des services dont dispose le  pays en matière de 

techniques.

En ce qui concerne les techniques, toute po litique nationale a pour but 

fin a l d’ assurer l 'indépendance technique du pays. En conséquence, les moyens 

et les services techniques disponibles tb*ns le  pays seront à long terme la  

pierre angulaire de cette stratégie. Chaque pays doit assurément importer 

des techniques, mais le  rSle et la  puissance de ses moyens techniques détermineront 

dans une large mesure ce que sera sa situation v is-à -v is  des fournisseurs de 

techniques étrangers et comment i l  assurera son indépendance technique. Les 

services nationaux chargés de la  réglementation du transfert des techniques 

jouent un rô le  capital en la  matière, surtout parce qu 'ils  stimulent la  mise 

au point de moyens techniques et q u 'ils  se servent à leur tour de ces services 

pour exercer leur a c tiv ité  et s 'acqu itter de leurs fonctions.

Eu conclusion, on peut s'attendre à ce que les services nationaux chargés de 

la  réglementation du transfert des techniques et les institutions de même nature 

jouent un r81e encore plus important et plus étendu pour les divers aspects du 

progrès économique des pays en développement.



FIGURE 1 : Organigramme du Service national chargé de l'homologation
du transfert det; techniques au Mexique (jusqu'en 1978)



FIGURE 2 : Organigramme de l'Office chargé du transfert
des techniques aux Philippines



FIGURE 3 : Graphique de circu lation  pour l'approbation ou le  re je t des accords 
présentés à l'homologation du Service national pour le  transfert 
des techniques au Mexique (juBqu'en 1978)
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V
FIGUES 4 : Organi granine d'un Service national chargé de la  réglementation

et de la  pmmotion du transfert des techniques
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